9.1. TRAVAUX D’‘EMBELLISSEMENT DANS LES PARCS ET TERRAINS MUNICIPAUX —
OCTROI DU CONTRAT

CONSIDERANT quune demande de proposition a été adressée pour les travaux
d’embellissements dans les parcs et terrains municipaux;

CONSIDERANT Ia proposition regue de la compagnie Serres Bousquet enr.;

En conséquence, il est proposé par , appuyé par et résolu :

QUE le conseil octroie le contrat pour les travaux d’embellissement dans les parcs et terrains
municipaux a la compagnie Serres Bousquet enr. pour un montant de 1 218.74 $, incluant les

taxes, selon la soumission présentée par monsieur Michel Bousquet en date du 25 mars 2024.

ET QUE le conseil autorise le service de la trésorerie a effectuer le paiement des factures reliées
a ce contrat, tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil.
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